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Compte – rendu de la réunion du 4 juin 2007 sur les conditions de travail

Depuis longtemps le SNUI a fait des conditions de travail un des axes majeurs de sa politique revendicative, au même titre que la rémunération ou la reconnaissance des qualifications.

Le 9 mai dernier, lors d’une séance de négociations la Direction Générale semblait avoir « conscientisé » cette démarche en acceptant la présence réclamée par le SNUI, de l’ergonome du ministère en sa qualité de technicien indépendant, et en convoquant une nouvelle réunion le 4 juin 2007 soit trois jours avant la tenue du CHSM ; cette instance se devra en présence des différentes directions et notamment la Direction Générale des Impôts, de donner des signes forts quant à sa volonté de s’approprier les questions relatives aux conditions de travail. 
Cette séance du 4 juin a débuté par une présentation imposée par la DG d’une enquête nationale confiée à IPSOS. Le SNUI n’a cessé de marteler que nous disposions d’ores et déjà de tous les éléments de diagnostic, désormais il convient de dépasser les constats : consulter un panel d’agents entre le 15 et le 18/06/2007 sur la base d’un quart d’heure de questions -  réponses par le biais d’Internet nous semble plus relever du simple écran de fumée que de l’efficacité.
Nous l’avons dit, nous l’avons écrit, nous persistons : il est impossible désormais pour la DG de revenir en arrière, elle se doit de passer aux actes.

Ce premier point de l’ordre du jour concocté par la DG étant évacué, le SNADGI - CGT a quitté la séance, estimant que les éléments mis en discussion ne correspondaient pas au cycle de négociations défini en mars.
Le SNUI a fortement insisté pour connaître le véritable statut de cette réunion en mettant en avant ses trois pré-requis : polyvalence, indicateurs et plateaux de travail, trois points sur lesquels nous voulons des réponses précises.

La Direction Générale a confirmé les engagements pris le 9 mai, notamment un cadrage de la Centrale par le biais de deux notes à destination des DSF :

· L’une sur la nécessaire prise en compte de la note d’orientation du CHSM.
· L’autre attirant leur attention sur la mise en place du Document Unique (identification et évaluation des risques professionnels, matériels, techniques, organisationnels et psychosociaux) qui engage la responsabilité de l’employeur.
Nous avons exigé que dans ce domaine la Direction Générale des Impôts joue un rôle moteur. 

Réponse de la DG sur ce point : « Nous ne pouvons être moteur nous serons « allant » ». 

Nous avons réussi la première partie de la mission que nous nous étions fixée : faire prendre conscience à la DG de l’importance et de l’ampleur du sujet.

Nous avons conscience que le déroulé sera long et difficile, mais nous ne lâcherons rien.
